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Édito du Président 
  

Chères collègues et chers collègues, 

Face aux défis économiques qui 

marquent notre actualité, notre 

engagement en faveur des 

collectivités est plus essentiel que 

jamais. Le pouvoir d’achat des 

territoires et leur souveraineté sont 

au cœur de ma préoccupation, 

afin de garantir des services 

publics de qualité. 

C’est dans cette logique que nous réaffirmons notre 

volonté de préserver une relation de proximité avec 

les collectivités. Maintenir un niveau de service 

optimal et de satisfaction est ma priorité. Avec 

l’équipe de l’ATD16, nous mettons tout en œuvre 

pour que notre Agence continue d’être un 

partenaire fiable dans votre quotidien. 

Dans cette dynamique, nous devons aller plus loin 

en vous proposant, partout où cela sera possible, 

une régie mutualisée publique. Ainsi les collectivités 

bénéficient de solutions locales, maîtrisées et 

adaptées à leurs besoins, tout en renforçant leur 

autonomie dans la gestion du service public. 

 Par ailleurs, nous devons toujours anticiper les risques 

et garantir la protection des infrastructures publiques 

en mettant en place une sécurité numérique 

renforcée. La cybersécurité est un enjeu stratégique, 

et il est impératif d’accompagner les collectivités 

pour leur permettre d’évoluer en toute sérénité dans 

un environnement numérique en constante 

mutation. 

Enfin, la transition énergétique reste un défi majeur. 

La continuité de l’accompagnement de l’Assistance 

à Maîtrise d’Ouvrage (AMO), notamment sur les 

enjeux thermiques, est une nécessité pour aider les 

collectivités à concilier performance énergétique et 

maîtrise des coûts. Nous continuerons à apporter 

notre expertise et notre soutien dans vos projets. 

Plus que jamais, notre engagement est total pour 

vous accompagner et construire, ensemble, des 

solutions durables et solidaires. 

  Michel Carteret 

Président de l’ATD16 

Conseiller départemental Boëme–Échelle 

Maire de Mouthiers-sur-Boëme 
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En 2024 ! 
  

L’ATD16 : 10 ans d’engagement auprès des collectivité de Charente 

Créée le 4 février 2014, l’ATD16 a ouvert ses portes le 1er septembre 2014 avec une équipe de 5 agents 

et 2 politiques mutualisées. Depuis, l’Agence n’a cessé d’évoluer pour mieux accompagner les 

collectivités. Notamment en 2018, elle intègre de nouvelles missions numériques et atteint 22 agents. 

2024, une année symbolique 

•10 ans d’existence, avec une équipe de 36 collaborateurs et 33 politiques mutualisées. 

•500 collectivités adhérentes, marquant la confiance grandissante des territoires. 

Cette étape clé a été célébrée lors de l’Assemblée générale d’avril dernier, en mettant à l’honneur 

la 500ᵉ collectivité adhérente, Oradour-Fanais, tout en rappelant que Montmoreau (Saint-Amant-de-

Montmoreau), la première commune, à nous avoir rejoints a joué un rôle pionnier. 

Une célébration marquante 

Lors de cet événement, trois des quatre Présidents successifs, Messieurs Boutant, Chabot et Carteret, 

ont pris la parole pour retracer l’histoire et l’évolution de l’ATD16, soulignant son ancrage territorial et 

son rôle essentiel auprès des collectivités. 

Un engagement partagé 

À cette même occasion, l’ensemble des Présidents ont tenu à remercier chaleureusement l’ensemble 

de l’équipe de l’Agence pour leur engagement quotidien.  

10 ans d’implication des agents et des élus  

Le succès de l’ATD16 s’est concrétisé grâce au travail et l’enthousiasme de son équipe. 64 agents 

territoriaux ont écrit une partie de leur vie professionnelle à l’Agence !  
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En 2024 ! 
  

Des clubs métiers et réseaux 

pour échanger et avancer 

ensemble 

Tout au long de l’année, 

l’ATD16 s’engage à réunir 

ses membres à travers des 

clubs utilisateurs, véritables 

espaces d’échange et de 

partage. Ces rencontres 

permettent de croiser 

expertises techniques et juridiques et 

d’enrichir collectivement les pratiques. 

Des moments conviviaux et constructifs 

Ces clubs sont des temps forts, favorisant la 

proximité entre les collectivités et les équipes 

de l’Agence. Ils offrent à chacun 

l’opportunité d’exprimer ses expériences, 

d’aborder ses problématiques et de 

découvrir des solutions adaptées aux réalités 

du terrain. 

Retour sur 2024 : des échanges dynamiques ! 

Cette année, nous avons organisé plusieurs 

clubs thématiques :  

•Club Utilisateur #2 JVS-Mairistrem® 

•Club Utilisateur #2 Berger-Levrault® 

•Club SPANC (assainissement) 

•Club ADS (droit des sols) 

•Club RTech+  
(réunissant les agents des services techniques des 

communes de + de 2 000 hab.) 

Cap sur 2025 ! 

Nous vous donnons rendez-vous l’année 

prochaine pour poursuivre ces échanges et 

proposer de nouvelles thématiques adaptées 

aux besoins des collectivités.  

Ensemble, continuons à mutualiser les 

compétences et à bâtir des solutions 

efficaces pour nos territoires ! 

Tout au long de 2024, des 

échanges enrichissants avec 

nos homologues 

En 2024, l’ATD16 a multiplié les rencontres 

avec ses homologues pour favoriser le 

partage d’expériences et l’amélioration 

continue de nos pratiques. 

Des temps forts pour mutualiser les savoir-faire 

En juin dernier, nous 

avons eu le plaisir 

d’accueillir pendant 

deux jours, au Vaisseau 

Moebius, les Chargés 

d’Opération AMO des 

ATD16 à l’échelle 

nationale. Un moment 

d’échange stratégique autour des bonnes 

pratiques et des évolutions métiers. 

Nous avons également eu l’opportunité de 

recevoir les services SIG de l’ATD24 au sein de 

notre Domaine, afin de confronter nos 

approches et d’optimiser nos méthodes de 

travail. 

Un réseau dynamique et tourné vers l’avenir 

Ces rencontres sont essentielles pour 

s’adapter en permanence aux nouveaux 

enjeux et garantir à nos membres des 

solutions toujours plus performantes et 

adaptées à leurs besoins. Elles s’inscrivent 

pleinement dans notre volonté de 

collaboration et d’amélioration continue. 
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En 2024 ! 
  

L’ATD16 engagée pour une transition écologique concrète 

 
Sous l’impulsion de Marie-Jeanne Vian, la                 

Vice-Présidente à la transition écologique, 

l’Agence a initié une démarche structurée pour 

devenir plus responsable et durable. En 

mobilisant l’ensemble de l’équipe, plusieurs axes 

d’amélioration ont émergé pour réduire notre 

impact environnemental et adopter des 

pratiques plus vertueuses. 

Des actions concrètes en faveur du 

développement durable 

•optimisation de la gestion des déchets produits 

par l’Agence 

•mise en place de dispositifs d’économie d’eau 

et de sensibilisation aux écogestes 

•réduction de la consommation énergétique 

(chauffage, électricité) et adoption de bonnes 

pratiques en matière de numérique responsable 

•intégration des principes de la loi AGEC dans 

nos procédures d’achat pour promouvoir 

l’économie circulaire et limiter le gaspillage 

Vers une production d’énergie plus verte 

Une étude sur 

l’installation de 

panneaux 

photovoltaïques a mis 

en lumière un potentiel 

de décarbonation de 

43 % de notre 

consommation électrique. Convaincus 

par cet enjeu, les élus ont décidé de 

lancer une nouvelle étude pour un 

engagement budgétaire dès 2025. 

Un engagement collectif et durable 

Avec cette dynamique, l’Agence affirme 

sa volonté d’agir concrètement pour un 

avenir plus respectueux de 

l’environnement, en intégrant des 

solutions pragmatiques et ambitieuses 

dans son fonctionnement quotidien. 
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Les membres de l’ATD16 en 2024 
  

    

 
  

505 
Membres à 

l’ATD16  

[adhérents & BNA] 

1 
nouvel  

adhérent 

7 
nouveaux 

bénéficiaires non 

adhérents [BNA] 

129 
membres ont 

souscrits à un 

nouveau service 
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Les instances de l’ATD16 
  

Assemblée générale 

   
 

 

Conseil d’administration 

 

 

 

 

  

Assemblée 

générale 

1 réunion 
 avril 2024 

15 représentants du 

Conseil départemental 

414 représentants des 

collectivités adhérentes 

Prérogatives phares :  

→ vote du budget  

→ adoption du 

rapport d’activité 

Conseil d’ 

administration 

3 réunions 
mars 2024 

juin 2024 

novembre 2024 

13 représentants du 

Conseil départemental 

dont le Président                   

de l’ATD16 

12 représentants des 

collectivités adhérentes 

Prérogatives phares :  

→ demandes d’adhésions  

→ nature des interventions 

→ conclusion de 

partenariat ou conclusion 

→ questions liées à la RH 
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L’équipe de l’ATD16 
 

 

  

 

 

Les arrivées en 2024 

 Mars   Avril  Septembre  Octobre 

•Swan  

SEDYKL  
au pôle numérique 

•Denis  

SOULARD  
au pôle numérique 

•Rémi  

HUMBERT  
au pôle juridique 

•Clémence 

DEVIGE  
au pôle juridique 

•Sylve 

TRUYMAN 
au pôle assistance à 

maîtrise d’ouvrage 

  

36  

agents 

58%  
sont des 

hommes 

39 

ans 

42%  
sont des 

femmes 

39 

ans 

28%  
en filière 

administrative 

72%  
en filière 

technique 

81%  
se sont formés 

1%  
taux 

d’absentéisme 
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L’équipe de l’ATD16 
 

 

L’organigramme de l’Agence 

 

Les piliers de notre actions 

   

Satisfaction des adhérents 

Professionnalisation des pratiques 

Qualité de vie au travail 

1 2 3 
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Le budget de l’Agence 
  

Budget Principal_M57 Les participations des membres 

Fonctionnement 

recettes 2 9516 834€ 

dépenses  
2 697 977€ 

dont 1 526 749€ affectés 

aux dépenses du personnel 

solde d’exécution + 257 364€ 
  

Investissement 

recettes 827 115€ 

dépenses  126 330€ 

solde d’exécution - 81 151€ 
 

 

cotisations des adhérents 1 623 249€ 

recettes bénéficiaires non 

adhérents 
117 119€ 

recettes appuis ponctuels 30 263€ 

subventions du Conseil 

département 
au titre de la solidarité en direction des 

territoire de Charente 

425 000€ 

solde des participations des 

membres de l’ATD16 
2 195 631€ 

 

 

  

EPA gouverné par des élus 
pour les élus de Charente 

L’ATD16 ne réalise aucun 
excédent/bénéfice. L’ensemble 
des ressources humaines et 
matérielles sont redistribuées vers 
ses membres  

L’ATD16 met en place des 
politiques mutualisées en 
adéquation avec les besoins 
exprimés 

Les participations demandées 
servent à couvrir les dépenses 
d’ingénierie mutualisée, 
déduction faite de la subvention 
du Conseil départemental (15%). 

Cette participation témoigne de 
sa solidarité envers les territoires 
de Charente 
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Les politiques de l’ATD16 
  

Les Pôles d‘expertises I les blocs métiers de l’ATD16 

    

  

   

Les appuis ponctuels 
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Le Pôle d’expertise Aménagement c’est quoi ? 
  

 

 

  

Le Secteur Assistantes Mutualisées 

Composé de 3 agents, il vient en 

appui administratif sur l’ensemble 

des missions du Pôle AMO. 

318 
demandes traitées 

sur l’ensemble   

des appuis Le Pôle AMO (Assistance à Maîtrise d’Ouvrage) 

Composé de 4 agents,  

il pilote 4 politiques : 

• Assistance à maîtrise d’ouvrage  

• Entretien de la voirie communale 

• Surveillance ouvrages d’art 

• Suivi d’opération 
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L’année & les projets du Pôle Aménagement 
  

Une nouvelle dimension du pôle 

AMO : accompagner la transition 

énergétique des collectivités. 

En 2024, nous avons franchi une 

nouvelle étape dans 

l’accompagnement des 

collectivités en structurant un 

Pôle Assistance à Maîtrise 

d’Ouvrage (AMO) dédié à la 

transition énergétique. 

L’objectif : proposer un appui 

stratégique et opérationnel 

pour des projets plus durables et 

résilients. 

Une approche exigeante et engagée  

En lien avec un partenaire expert avec une vision 

élargie et prospective, loin des solutions 

standardisées qui permet une approche 

indépendante des influences sectorielles pour 

garantir des préconisations objectives et adaptées. 

C’est donc une collaboration qui a débuté avec 

EGIS, acteur reconnu dans la transition écologique, 

la résilience des territoires et la neutralité carbone.   

   

  

2025, un accompagnement sur 

mesure pour des projets concrets et 

réplicables 

À partir de 2025, les collectivités 

bénéficieront d’un soutien renforcé 

pour : 

•intégrer des scénarios exemplaires en 

matière de développement durable 

dans leurs études de faisabilité, en 

prenant en compte les coûts 

d’investissement et d’exploitation ainsi 

que les gains énergétiques. 

•optimiser les financements en 

identifiant et mobilisant les aides 

adaptées aux spécificités de chaque 

projet. 

Avec cette nouvelle dynamique, nous 

donnons aux collectivités les moyens 

d’agir durablement tout en sécurisant 

leurs choix stratégiques et financiers. 

116  
projets en cours d’ 

accompagnement 

63% bâtiments publics 

37% espaces publics 

89 
1er rendez-vous de 

proximité pour 

débuter une aide 

à la décision 

opérationnelle  

25 
suivis d’opération 

en cours pour 

accompagner la 

mise en œuvre 

d’un projet 
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L’année & les projets du Pôle Aménagement 
  

Un accompagnement structuré pour la réussite des projets 

Afin de garantir un soutien optimal aux collectivités dans la concrétisation de leurs projets, nous avons 

renforcé notre expertise autour de missions stratégiques. L’objectif : sécuriser le financement et 

structurer une approche technique adaptée. 

Des actions ciblées pour une mise en œuvre efficace 

•optimisation des plans de financement : accompagnement des collectivités 

dans l’identification et la mobilisation des aides, aussi bien en lien avec nos 

partenaires institutionnels qu’en réponse aux sollicitations directes des 

communes. 

•création d’outils techniques et méthodologiques : développement de 

référentiels internes pour faciliter la prise de décision, notamment sur des 

thématiques comme le photovoltaïque ou la réglementation thermique. 

Grâce à cette démarche, nous apportons aux collectivités des solutions sur mesure, adaptées aux 

exigences réglementaires et aux opportunités de financement, pour des projets maîtrisés et durables.  

Des visites gratuites pour une meilleure gestion des ouvrages d’art 

routiers 

 

 

Depuis le lancement de notre programme de visites simplifiées, en 

cette année 2024, 15 communes et 180 ouvrages (ponts et murs) ont 

déjà bénéficié de cette prestation gratuite. Une initiative essentielle 

pour accompagner les collectivités dans l’entretien et la surveillance 

de leur patrimoine routier. 

Une première étape clé 

Ces visites permettent d’établir un diagnostic initial de l’état de santé 

des ouvrages, offrant ainsi aux collectivités une vision claire de leur 

patrimoine. 

Un accompagnement sur mesure 

À l’issue de cette évaluation, nos équipes fournissent un rapport de 

synthèse détaillé, incluant : 

•le référencement complet des ouvrages inspectés 

•les préconisations d’entretien et les interventions à planifier 

Avec cette démarche, nous aidons les collectivités à anticiper les 

besoins, sécuriser les infrastructures et optimiser la gestion de leurs 

ouvrages d’art routiers. 

 

Ici inspection des ouvrages d’art à Feuillade par notre prestataire Arteis Ingénierie. 
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Le Pôle d’expertise Juridique, c’est quoi ?  
  

 

 

 

  

Le Secteur Assistantes Mutualisées 

Composé de 3 agents, il vient en 

appui administratif sur l’ensemble 

des missions du Pôle Juridique. 

350 
demandes traitées 

sur l’ensemble   

des appuis Le Pôle Juridique 

Composé de 4 agents,  

il pilote 3 politiques : 

• Assistance juridique  

• Mise en œuvre du RGPD 

• Appui au logiciel de gestion des marchés publics 
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L’année & les projets du Pôle Juridique 
  

 

Renforcement de la protection des 

données personnelles : une priorité 

pour le Pôle juridique. 

La protection des 

données est un enjeu clé 

pour les collectivités. Pour 

aller plus loin dans 

l’accompagnement, le 

pôle juridique intègre 

désormais une étape 

essentielle dans la mise 

en œuvre du RGPD : 

l’Analyse d’Impact 

relative à la Protection 

des Données (AIPD). 

Obligatoire dès qu’une collectivité traite des données 

personnelles sensibles, cette analyse permet d’identifier les 

risques, renforcer la sécurité et garantir la conformité des 

traitements. Concrètement, elle aide les collectivités à 

mieux maîtriser leurs obligations et à protéger efficacement 

les informations des usagers. 

En intégrant cette démarche, nous affirmons notre volonté 

d’offrir aux collectivités un cadre sécurisé et fiable, tout en 

simplifiant leur mise en conformité. Un accompagnement 

renforcé pour une gestion des données personnelles plus 

sereine et transparente. 

 

 

Une assistance juridique polyvalente au service des collectivités locales 

Parce que les collectivités doivent naviguer dans un cadre juridique complexe, l’assistance juridique de 

l’ATD16 couvre six domaines clés pour les accompagner au quotidien : 

•marchés publics : sécuriser les procédures et 

garantir leur conformité 

•contrats et conventions : rédiger, analyser et 

assurer la bonne application des engagements 

•gestion des services publics : conseiller sur 

l’organisation et le fonctionnement des services 

publics locaux 

•pouvoir de police : accompagner les élus dans 

l’exercice de leurs prérogatives 

•gestion domaniale : encadrer l’utilisation et la 

valorisation du patrimoine public 

•législation funéraire : garantir le respect des 

obligations en matière de cimetières et de 

concessions 

Un appui de proximité pour des conseils clairs, accessibles et adaptés aux réalités des collectivités ! 
  

296 
assistances juridiques  

15 
collectivités suivies dans 

l’utilisation du logiciel de 

gestions de marchés 

publics 

241 
collectivités ayant 

l’Agence comme DPO 

dans le cadre du RGPD 
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Le Pôle d’expertise Numérique, c’est quoi ?  
  

 

 

  

Le Secteur 

Administration Numérique 

Composé de 5 agents,  

il pilote 3 politiques : 

• Administration numérique 

(Parapheur électronique, accès 

GLPI, …) 

• Assistance sur logiciels métiers 

• Appui à la signature 

électronique 

La Cellule d’Expertise Numérique 

Composé de 3 agents & 1 

apprenti, elle pilote : 

• La messagerie 

• L’appui expert (niv.3) à tous les 

services numériques actifs 

Elle est aux côtés de tous les pôles 

de l’Agence pour apporter les 

meilleures solutions aux 

problématiques des membres de 

l’ATD16. 

• Et bien plus encore … 

Le Secteur Assistantes Mutualisées 

Composé de 3 agents &  

1 agent du Pôle Direction,  

il pilote 2 politiques : 

• Profil acheteur marchés publics 

• Convocations électroniques 

Il apporte également un appui 

administratif aux pôles 

Le Secteur 

Matériel, Systèmes & Réseaux 

Composé de 8 agents  

& 1 apprenti, il pilote 8 politiques : 

• Maintenance du parc 

informatique_Mairie  

• Maintenance du parc 

informatique_École 

• Infogérance 

• Parcours cybersécurité 

• Sauvegarde 3.2.1 

• Pare-feux 

• Prêt de matériel d’ordinateur 

• ENT scolaire 

13 310 
demandes traitées sur 

l’ensemble  des politiques 
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Une nouvelle organisation pour un 

Secteur Matériel, Systèmes & 

Réseaux plus performant. 

Pour mieux accompagner les collectivités et 

gagner en efficacité, le service informatique teste 

en 2025 une nouvelle organisation plus spécialisée, 

pour des réponses plus rapides et plus adaptées. 

Ce qui change ? 

•un Centre de Service (CDS) : un guichet unique 

pour centraliser toutes les demandes et assurer un 

suivi efficace. 

•une Assistance numérique repensée, avec deux 

binômes complémentaires : 

- proximité : pour aider les utilisateurs au quotidien, 

avec des réponses rapides et adaptées à leurs 

besoins. 

- infrastructures : pour sécuriser et optimiser les 

équipements informatiques sur le long terme. 

Pour un objectif en 2025 de plus de clarté, plus de 

réactivité et une équipe encore plus performante 

dans l’accompagnement des collectivités membres 

de l’Agence. 

1 260  
équipements informatiques pour 

740 interventions sur site dans le 

cadre des maintenances du parc 

informatique Mairie & Écoles 

1 
centrale d’achat dédiée aux 

matériels informatiques d’un 

montant global de 352 232€ 

579 
commandes de matériel 

informatique à hauteur de 

600€ en moyenne 
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Plutôt que d’attendre qu’un problème survienne pour intervenir, nous avons choisi l’anticipation.  

En 2024, une expérimentation menée auprès de 10 collectivités a permis de tester une nouvelle politique 

« infogérance », avec un suivi régulier des équipements, un accompagnement des utilisateurs et une gestion 

simplifiée du parc informatique. 

Les bénéfices concrets 

•Pour les utilisateurs : un espace de dialogue a permis de résoudre de nombreux petits problèmes, tout en 

intégrant des temps de formation pour améliorer l’usage des outils numériques. 

•Pour nos équipes : une meilleure visibilité sur le matériel et la sécurité permettant d’anticiper les incidents 

avant qu’ils ne deviennent bloquants. 

Une politique désormais disponible 

Face au succès de cette expérimentation, en novembre 2024, le Conseil d’administration a voté la création 

d’une politique. 

Cette politique est réservée aux collectivités mutualisant : 

• le volet numérique 

• la sauvegarde 3.2.1  

• le parcours cybersécurité 

Grâce à cette nouvelle approche, les collectivités gagnent en sérénité, en sécurisé et une gestion de leur 

parc informatique mieux adaptée à leurs besoins. 

Cap 2025 : Pérennisation des visites pour un suivi régulier 

En 2025, l’objectif est de pérenniser cette action en mettant en place un renouvellement des visites, adapté 

au rythme choisi par chaque collectivité. Cette démarche garantit un suivi efficace et personnalisé, 

permettant d’anticiper les besoins et d’assurer une gestion optimisée des infrastructures. 
 

  

Nouvelle politique : Infogérance, anticiper plutôt que subir  
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Une nouvelle politique pour une 

cybersécurité renforcée : des pare-

feux plus fiables et plus abordables 

pour les collectivités 

Face à la multiplication des cyberattaques, la sécurité 

informatique des collectivités est devenue une priorité. 

Deux outils sont essentiels pour se protéger 

efficacement : 

•le pare-feu, véritable gardien numérique, qui filtre les 

connexions et bloque les accès non autorisés. 

•l’antivirus, qui détecte et élimine les menaces une fois 

qu’elles ont pénétré le système. 

Indispensables et complémentaires, ces deux dispositifs 

garantissent une protection optimale contre les risques 

en ligne. 

Une solution plus simple, plus sûre et plus durable 

Nous proposons 

désormais une approche 

innovante et souveraine, 

avec un pare-feu basé 

sur des technologies 

libres, installé dans des 

boîtiers robustes offrant 

une durée de vie allant 

jusqu’à 10 ans.  

Avec cette nouvelle solution, L’agence offre aux 

collectivités une cybersécurité renforcée, durable et 

accessible, pour un numérique plus serein et maîtrisé. 

 

  

 
 

7 516 
appuis 

support  

sur les 

logiciels de 

gestion 

communale 

381 
demandes 

liées aux 

certificats 

électroniques 

120 livraisons 

Vers une messagerie plus 

performante et souveraine  

La messagerie est bien plus qu’un simple outil 

de communication : elle joue un rôle clé dans 

l’identité numérique des collectivités et 

constitue un maillon essentiel de la 

cybersécurité. 

Un enjeu d’image et de sécurité 

Le courriel est également un point d’entrée 

critique pour la sécurité numérique : contrôler 

la messagerie, c’est sécuriser l’ensemble des 

accès aux téléservices d’une collectivité. 

Si nous avons déjà répondu à de nombreuses 

demandes de messagerie par le passé, la 

solution en place montre aujourd’hui ses 

limites en termes d’usage et d’agilité.  

Une solution mutualisée et souveraine 

L’Agence propose d’adopter une nouvelle 

solution externalisée mutualisée, tout en 

veillant à ce qu’elle reste souveraine et 

maîtrisée. 

Cette évolution permettra d’offrir un service 

performant aux collectivités, de libérer et de 

renforcer notre engagement pour une 

administration numérique souveraine et plus 

sécurisée. 

194 
sauvegardes 

surveillées 

40 
parcours 

cybersécurité 

engagés 
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Numérobis : un outil numérique sur mesure pour une gestion plus agile 

Depuis plusieurs années, le besoin d’un outil digital 

transverse pour accompagner nos métiers et nos 

actions s’est fait ressentir. L’objectif ? Simplifier et 

fluidifier la gestion des membres, le suivi des 

politiques mutualisées, des centrales d’achat et des 

interventions réalisées. 

2024 : Une mise en production réussie 

Grâce à un recrutement d’un développeur Web et 

une démarche collaborative en co-construction 

avec les équipes de l’ATD16, la première version de 

l’outil a été mise en production avec succès, en 

2024, marquant une avancée significative dans la 

gestion numérique de nos actions. 

2025, prochaine étape : un outil de suivi des projets 

et actions 

Pour aller encore plus loin, nous 

lançons à présent le 

développement d’un module 

complémentaire dédié au suivi des 

projets et des actions, capable de 

regrouper les attentes de 

l’ensemble des pôles de l’Agence. 

Avec cette solution sur-mesure, nous renforçons 

notre efficacité, notre réactivité et notre capacité 

d’innovation, au service de nos membres et de nos 

équipes. 

 

Profil acheteur : un accompagnement de proximité pour rendre la 

publicité des marchés plus simple tout en observant la réglementation 

 
 

 

  

647 
appuis support sur 

le profil acheteur 

marchés publics 

105 
appuis à la mise 

en ligne de 

marchés publics 
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Le Pôle d’expertise Cartographie, c’est quoi ?  
  

 

 

 

  

1 
galaxie 

« Géo16 » 

regroupant  

6 
logiciels 

métier 

1 037 
demandes traitées 

sur l’ensemble   

des politiques 

Le Pôle SIG (Système d’Information Géographique) 

Composé de 3 agents,  

il pilote 10 politiques : 

• La galaxie Géo16 regroupant 6 politiques  

• PCRS16 

• Atelier carto 

• Adressage 

• Centre examen AIPR 
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Un enjeu de conformité et de financement 

Il est crucial d’aligner ces nouvelles données 

avec les documents administratifs, non 

seulement pour garantir la sécurité juridique, 

mais aussi pour assurer une prise en compte 

correcte des dotations. 

Deux étapes pour harmoniser et pérenniser ces 

données 

•Faire correspondre les données numériques 

aux classements existants pour fiabiliser 

l’ensemble. 

•Assurer une mise à jour continue en fonction 

des évolutions (classements, déclassements, 

cessions…). 

Un outil innovant pour une gestion simplifiée 

Pour accompagner cette transition, nous avons 

développé un nouvel outil SIG mutualisé, Géo16 

Créa, permettant aux communes de gérer 

facilement leurs classements administratifs, 

d’éditer en un clic le tableau de classement des 

voies communales et de tenir à jour l’inventaire 

des chemins ruraux (conformément à la loi 3DS 

de 2022). 

Avec cette solution, les communes disposent 

enfin d’un outil simple, efficace et conforme, 

pour une gestion plus fluide et sécurisée de leur 

réseau viaire.  

 

  

Numérisation des Voiries : une 

avancée majeure pour les 

communes 

En 2024, nous avons franchi une étape 

importante en numérisant les voiries, chemins et 

ponts de 354 communes. Désormais, ces 

données sont accessibles sur le portail SIG 

départemental (Géo16 Map, ATD16), offrant aux 

collectivités un outil précis pour mieux gérer leurs 

infrastructures. 

Pourquoi cette numérisation est essentielle ? 

La donnée est ainsi archivée en toute sécurité et 

peut être mise à jour en temps réel, garantissant 

une gestion toujours à jour et adaptée aux 

évolutions du territoire. 

2025, alignement des données numériques avec 

la réalité du terrain  

Dans la plupart des communes, des ajustements 

sont nécessaires entre les nouvelles données 

numériques et les classements historiques. Cela 

peut aller d’un simple écart technique, lié à la 

précision des outils numériques, à une mise à jour 

plus approfondie, impliquant la régularisation de 

situations existantes. 



○ 25 ○ 

 

 
 

L’année & les projets du Pôle Cartographique 
  

 

 

 

 

  

937 
demandes de support 

sur l’ensemble de  la 

galaxie Géo16 

10 
migrations de logiciel 

cimetières vers Géo16 

Cim 

111 
communes 

accompagnées dans 

leur adressage depuis la 

création de la politique 

Géo16 Cim : une gestion des 

cimetières simplifiée et accompagnée 

En 2024, nous avons poursuivi notre engagement pour 

mettre à disposition aux communes une solution logiciel 

simple et efficace de gestion des cimetières. Cet outil 

permet de regrouper toutes les données des défunts et 

leurs emplacements, facilitant ainsi le suivi et l’organisation 

des concessions. 

Un accompagnement complet 

• une interface intuitive pour une gestion claire et 

centralisée 

• des modèles prêts à l’emploi pour simplifier les procédures 

de reprise de concession 

• un accompagnement sur le terrain avec des formations 

assurées par nos équipes pour garantir une prise en main 

rapide et efficace 

Cap sur 2025 : une perspective d’accueil de nouvelles 

collectivités 

L’année 2025 promet l’accueil d’un grand nombre de 

collectivités qui nous ont manifesté leur intérêt pour ce 

logiciel. 

Proximité, accompagnement et continuité restent au cœur 

de notre engagement pour un service toujours adapté aux 

besoins des territoires. 

Géo16 Cim : une gestion des  
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PCRS16 : une photo aérienne de haute précision pour un territoire 

mieux maîtrisé 

Depuis quatre ans, l’ATD16, à travers le Pôle SIG, est l’autorité locale compétente du PCRS Charente. Cette 

mission stratégique de porteur du projet, lui permet de doter le territoire d’un référentiel topographique 

précis et partagé, essentiel pour l’aménagement et la gestion des infrastructures. 

Deux grandes étapes structurantes 

•création d’une base de données initiale : la 

première phase a consisté à produire un Plan de 

Corps de Rue Simplifié (PCRS) couvrant l’ensemble 

de la Charente. Ce fond de plan constitue 

désormais une référence commune pour les 

acteurs du territoire. 

•animation et mise à jour : la seconde phase, vise à 

maintenir et actualiser régulièrement cette donnée 

en lien avec les partenaires. Cela implique : 

-des mises à jour de données, de la photographie 

aérienne ainsi que la donnée vectorielle. 

-une montée en compétence des utilisateurs, en 

accompagnant les collectivités et professionnels 

des réseaux dans l’adoption de cette nouvelle 

cartographie comme outil de référence. 

Un outil clé pour une gestion plus efficace des 

territoires 

Grâce à cette démarche, le PCRS16 devient un levier 

puissant pour améliorer la planification, la gestion 

des réseaux et la coordination des travaux, au 

bénéfice de toutes les collectivités. En 2025, l’ATD16 

poursuivra son engagement pour faire de cette 

donnée un véritable atout opérationnel pour le 

territoire.

 

   

Qu’est-ce que le PCRS ? 

Mis en place dans le cadre de la réforme "anti-endommagement des réseaux" en 2012, le Plan de Corps 

de Rue Simplifié (PCRS) est un référentiel cartographique, un fond de plan supportant divers usages 

indépendants. 

Pourquoi est-il essentiel ? 

•il permet une meilleure localisation des réseaux, réduisant ainsi les risques d’endommagement lors des 

travaux. 

•il remplace les fonds de plans issus de sources diverses, souvent imprécis et difficiles à superposer. 

•il devient le plan de référence mutualisé, avec une précision inférieure à 10 cm, garantissant une 

meilleure sécurité et une gestion plus efficace des interventions. 

Avec le PCRS, les collectivités et les entreprises disposent enfin d’un outil fiable pour mieux anticiper la 

gestion de leur patrimoine et sécuriser les divers chantiers. 
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Le Pôle Direction, c’est quoi ?  
  

Le Pôle Direction joue un rôle clé dans le pilotage stratégique et opérationnel de l’Agence.  

Il pilote trois politiques dédiées aux membres tout en assurant la gestion des politiques internes essentielles 

au bon fonctionnement de la structure. 

Un rôle central qui permet à l’Agence d’évoluer, d’innover et d’offrir un service toujours plus performant 

aux collectivités.  

 

  

La Direction, 

pilote 3 piliers au quotidien :  

 

• Conseiller les élus et s’assurer la sécurité des processus de décision 

• Concevoir des politiques publiques mutualisées en réponse aux besoins des élus 

• Veiller à la qualité de vie au travail et au sens de l’action collective 

Le Secteur Assistantes  

Composé de 3 agents,  

il pilote 3 politiques réparties dans  

les pôles d’expertise  : 

• Profil acheteur marchés publics 

• Convocation électronique 

• Mouvements comptables à façon 

• Soutien aux différents pôles pour garantir 

une coordination optimale 

L’équipe de direction, 

la direction & 4 responsables de pôle 

veille à  :  

 

• Piloter l’efficacité des processus 

• S’assurer de la production et de la 

réactivité des prises en charges  

• La satisfaction des adhérents 
Le Pôle Direction, 

composée de 7 agents                        

pilote ces politiques internes y compris le 

Secteur Assistantes Mutualisées :  

 

• Gestion des ressources humaines & 

dynamiques managériales 

• Pilotage budgétaire & financier 

• Gestion des membres de l’Agence 

• Gestion & suivi des instances de l’ATD16  

• Accueil de l’Agence physique & 

téléphonique 

• Développement de la communication 

interne & externe 

• Gestion & conservation des archives 



○ 28 ○ 

 

 
 

L’année des missions transversales 
  

   

    

 

  
 

 

 

 

 

59 
demi-journées de 

formations ou 

ateliers pratiques 

programmés 

95 
personnes ayant 

assistées à ces 

sessions 

pédagogiques 

28 
thématiques proposées sur l’ensemble 

des pôles d’expertise de l’ATD16.  

marchés publics, gestion domaniale, RGPD, logiciels 

méiers mis à disposition par l’ATD16 (JVS, AWS, MADIS, 

Marcoweb, X’map, Next’Cim, Next’ADS, AIPR, …) 

Toujours plus                

près de vous 

Site internet, 

réseaux sociaux & 

communication 

numérique 


